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Direction régionale de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités  

Service insertion sociale et solidarités 

Affaire suivie par : Adeline GAUTHIER-FLORIN 

et Anne Laure JENVRIN 

adeline.gauthier-florin@dreets.gouv.fr 

anne-laure.jenvrin@dreets.gouv.fr 

 

ARRETE n° 2024-0028-SOCIAL 

portant retrait de l’habilitation à recevoir des contributions publiques destinées à la mise en œuvre 

de l’aide alimentaire 

 

LE PREFET 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 266-1 et L266-2, R. 266-1 et 

suivants, 

Vu le décret n° 2019-703 du 04 juillet 2019 relatif à la lutte contre la précarité alimentaire, 

Vu le décret no 2019-794 du 26 juillet 2019 relatif à l’attribution des denrées achetées au moyen du 

Fonds européen d’aide aux plus démunis et à l’appel à candidatures pour en bénéficier, 

Vu l'arrêté du 28 août 2019 relatif à la composition du dossier de demande d'habilitation à recevoir 

des contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide alimentaire et aux modalités de 

désignation des membres et de déclaration des sites rattachés aux personnes morales habilitées, 

Vu l’arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 portant nomination de Monsieur Patrick SALLES sur l’emploi de directeur 

régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-

Franche-Comté, 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2023 portant nomination de Monsieur Simon-Pierre EURY sur l’emploi de 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-

Franche-Comté, 

Vu l’arrêté n°24-274 BAG du 02 octobre 2024 portant subdélégation de signature de Monsieur le 

Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté par intérim, Préfet du Jura, à Monsieur Simon-Pierre 

EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Bourgogne-Franche-Comté à compter du 21 septembre 2024, 

Vu l’arrêté n°01/2024-08 du 04 octobre 2024 portant subdélégation de signature de Monsieur Simon-

Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Bourgogne-Franche-Comté à Monsieur Patrick SALLES, directeur régional adjoint de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté, 
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Vu l’arrêté du 24 novembre 2017 relatif à la liste des personnes morales de droit privé habilitées pour 

la région Bourgogne-Franche-Comté à recevoir des contributions publiques destinées à la mise en 

œuvre de l’aide alimentaire, 

Considérant, le courriel du 01 octobre 2024 du Président d’Habitat et Humanisme informant de son 

souhait d’arrêter la distribution alimentaire. 

ARRETE 

Article 1er 

L’habilitation à recevoir des contributions publiques destinées la mise en œuvre de l’aide alimentaire 

renouvelée le 24 novembre 20217 à Habitat et Humanisme située 14 boulevard Gaston Bachelard à 

Dijon est retirée. 

Article 2 

La personne morale faisant l’objet de la présente décision est retirée de la liste des personnes morales 

de droit privé habilitées pour la région Bourgogne-Franche-Comté à recevoir des contributions 

publiques destinées à la mise en œuvre de l’aide alimentaire. 

Article 3 

En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice administrative, le 

présent arrêté peut, dans un délai de deux mois, à compter de sa notification ou à défaut de sa 

publication faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 

rue Charles Nodier, 25044 Besançon cedex 3. 

Article 4 

Monsieur le directeur régional de la DREETS Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et notifié 

par lettre recommandée avec avis de réception à la personne morale faisant l’objet de la présente 

décision. 

 

Fait à Dijon, le  

 

 

Pour le préfet de région par intérim 

et par subdélégation du directeur régional 

de la DREETS 

Le responsable du pôle EECS 

 
 
 
 
Patrick Sallès 
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 
 

 

 

 

 

Direction régionale de l’économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de Bourgogne-Franche-Comté 
5 Place Jean Cornet – 25041 BESANCON Cedex   
Standard : 03 63 01 70 00 
http://bourgogne-franche-comte.dreets.gouv.fr 
 

Dijon, le 11 octobre 2024 

Pôle Economie, emploi, compétences et solidarités  

Service Insertion sociale et solidarités 

Mission Tarification et Appui à la Contractualisation 

dreets-bfc.mtac@dreets.gouv.fr 

 

 

 

 

RAPPORT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2024 

DES CENTRES PROVISOIRES D’HEBERGEMENT (CPH) 

DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 

BOP 303 « IMMIGRATION ET ASILE »  

 

1 – Le programme 303 « Immigration et asile » 

 

Au sein de la mission « Immigration, asile et intégration », le programme 303 « Immigration 

et asile » regroupe les moyens des politiques publiques relatives à l’entrée, à la circulation, 

au séjour et au travail des étrangers, à l’éloignement des personnes en situation irrégulière 

et à l’exercice du droit d’asile. Il est structuré en quatre actions : « circulation des étrangers 

et politique des visas », « garantie de l’exercice du droit d’asile », « lutte contre l’immigration 

irrégulière » et « soutien » où sont inscrits les moyens relatifs au fonctionnement courant 

des services de la direction générale des étrangers en France. 

 

L’action 2 du programme concerne la « garantie de l’exercice du droit d’asile ». Son objectif 

est de permettre aux demandeurs d’asile d’accéder à des conditions optimales de 

traitement de leur demande, ainsi qu’à une prise en charge de qualité en termes de 

conditions matérielles d’accueil pendant la durée d’instruction de cette demande. 

Elle concourt également à la prise en charge de réfugiés vulnérables à la sortie du dispositif 

national d’accueil des demandeurs d’asile afin de favoriser la fluidité de ces derniers. 

 

Aussi, les crédits relevant de cette action permettent de financer, depuis 2024, 

l’hébergement temporaire de personnes vulnérables  ayant obtenu une protection 

internationale et qui ne peuvent continuer à être hébergées dans les lieux d’hébergement 

pour demandeurs d’asile (places de centres d’accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA), 

Hébergement d’Urgence pour Demandeurs d’Asile (HUDA) ou d’autres dispositifs 

d’hébergements analogues dédiés à ce public). 
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2 – LES CENTRES PROVISOIRES D’HÉBERGEMENT (CPH) 

 

2.1 - Contexte national  

 

Les CPH ont été créés en 1973, en application des principes posés par la Convention de 

Genève relatifs à l’action des Etats signataires dans le domaine social visant le bien-être des 

réfugiés en tant que partie intégrante du droit d’asile. 

 

La mission principale de ces structures est de favoriser l’accompagnement linguistique, 

social, professionnel et juridique des réfugiés qu’ils hébergent, présentant des vulnérabilités 

particulières et nécessitant une prise en charge complète dans les premiers mois après 

l’obtention de leur statut (hébergement d’une durée de 9 mois). Ces structures, qui font 

l’objet d’un encadrement juridique spécifique depuis l’entrée en vigueur de la loi n° 2015-

925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile, sont des centres d’hébergement 

de réinsertion sociale (CHRS) spécialisés. Elles sont financées via les services déconcentrés 

de l’État. 
 

Par ailleurs, les décisions d’admission, de sortie et de changement de centre sont prises par 

l’OFII et, à cette fin, les places en CPH sont intégrées au traitement automatisé de suivi du 

parc d’hébergement DN@-NG géré par l’OFII.  

 

2.2 - Contexte régional 

 

Concernant le parc d’hébergement, au 31/12/2023, les 8 départements disposaient au 

moins d’un CPH pour une capacité totale de 520 places. 

 

En 2024, le dispositif AGIR a été déployé dans tous les départements de Bourgogne-

Franche-Comté conformément au calendrier de déploiement arrêté par la DIAN. 

Les trois axes du dispositif AGIR sont : 

• L’accompagnement pour l’accès aux droits 

• L’accompagnement vers et dans le logement 

• L’accompagnement vers l’emploi 

 

 

Les BPI hébergés en CPH depuis moins de 9 moins ne sont pas éligibles au programme AGIR.  
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3. LES ENVELOPPES BUDGÉTAIRES 2024 

 

Par arrêté du 27 août 2024 publié au Journal Officiel du 30 août 2024, la dotation régionale 

limitative relative aux frais de fonctionnement des CPH est fixée à 5 224 284 €. 

 

Ce montant est construit sur la base d'un coût cible journalier moyen de 27.45 € en année 

pleine afin de prendre en compte la revalorisation salariale des salariés du secteur associatif 

« équivalent à l’augmentation de la valeur du point d’indice dans la fonction public » 

 

La dotation régionale limitatives (DRL), destinée au financement des frais de 

fonctionnement des centres provisoires d’hébergement est limitative et ne peut faire 

l’objet d’aucun abondement de crédits par fongibilité à partir d’autres activités du 

programme.  

 

 

En 2024, avec le déploiement d’AGIR sur l’ensemble des départements de BFC, il est 

nécessaire d’éviter tout doublon d’action et de financement de dispositif 

d’accompagnement social global des BPI. 

Cela étant, dans certains cas et parce qu’AGIR n’a pas pour objet de remplacer tous les 

programmes actifs avant sa mise en place, et dans l’hypothèse de financements 

complémentaires, la poursuite de dispositifs d’aide à la fluidité des parcours pourrait être 

envisagée, ce qui implique : 

• De justifier un besoin réel pour les usagers et des actions complémentaires à la prise 

en charge d’AGIR (public non éligible à AGIR) 

• D’être financé dans le prix de journée de la structure ou sur des excédents  

 

Les principaux éléments qui constituent le coût de fonctionnement des centres provisoires 

d’hébergement sont l’hébergement (intégrant le cas échéant une prestation de restauration 

collective), l’accompagnement administratif pour l’ouverture et le maintien des droits 

sociaux, l’accompagnement social pour faciliter l’accès au logement, à l’emploi, à la 

formation, etc. (1 ETP pour 10 personnes minimum dont la moitié au moins sont des 

travailleurs sociaux).  

 

 

4. RAPPEL DES GRANDS PRINCIPES DE TARIFICATION 

 

  4.1 – La distinction des moyens en reconduction et des mesures nouvelles 

 

En application de l’article R.314-16 du CASF, les propositions de dépenses et recettes 

distinguent : 

 

• Les montants en reconduction qui sont relatifs à la poursuite des missions des 

établissements ou du service, dans les conditions résultant du budget exécutoire de 

l’année précédente ; 

• Les mesures nouvelles portant, au-delà des sommes mentionnées au paragraphe 

précédent, majoration ou minoration des prévisions de dépenses et recettes. 
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Il est rappelé que le budget exécutoire doit être transmis avec les propositions budgétaires 

de l’exercice suivant (article R.314-37 du CASF). L’autorité de tarification veillera à la réalité 

et à la transparence des coûts notamment par : 

 

• Le repérage des charges relevant d’autres dispositifs ; 

• L’analyse des charges mutualisées entre plusieurs établissements ou services et la 

vérification de la pertinence de l’indicateur de répartition retenu ; 

• Un dialogue avec les établissements pour aboutir à la présentation de budgets 

prévisionnels plus réalistes au regard des derniers comptes administratifs et du coût 

cible journalier moyen ; 

• Le respect des dispositions règlementaires relatives aux plans pluriannuels 

d’investissements. 

 

Pour contenir le coût des CPH dans le cadre du tarif plafond, la DREETS portera une 

attention particulière : 

 

• à l’allocation des moyens dans la limite des budgets sollicités ; 

• aux ratios de personnel, au regard notamment du décret NOR : INTV1528349D du 2 

mars 2016 relatif au cahier des charges des CPH (1 ETP pour 10 usagers minimum et 50% 

de travailleurs sociaux) ; 

• à l’arrêté préfectoral 16-762BAG fixant le montant de la participation financière des 

personnes hébergées en CPH à leurs frais d’hébergement et d’entretien. Ces 

participations doivent être évaluées par le gestionnaire dans son budget prévisionnel. 

• à l’utilisation d’éventuels fonds de secours : toute somme allouée à un usager à titre 

d’avance devra faire l’objet d’un suivi afin d’être récupérée Ces avances doivent être 

comptabilisées en compte de tiers : seules les créances irrécouvrables impactent le 

budget prévisionnel et le compte de résultat de l’établissement. 

 

Enfin, pour les établissements qui financent des actions sur excédents, il est rappelé que les 

excédents mobilisés abondent la réserve de financement de mesures d’exploitation non 

pérennes, qui fait l’objet chaque année d’une reprise à hauteur des charges nettes 

prévisionnelles de l’action (à distinguer des reprises de résultats, qui transitent par le compte 

des excédents affectés à la réduction des charges d’exploitation N+2). Pour plus de lisibilité, 

l’établissement pourra réaliser un budget annexe au CPH dédié à ces actions. A défaut, son 

rapport budgétaire devra permettre de distinguer les charges et produits de l’action. 

 

 4. 2 - Les principaux motifs d’abattement sur les propositions budgétaires 

 

En application des articles L.314-7 et R.314-22 du CASF, l’autorité de tarification peut 

modifier les prévisions de charges qui sont manifestement hors de proportion avec le 

service rendu ou avec les coûts des établissements et services fournissant des prestations 

comparables en termes de qualité de prise en charge ou d’accompagnement. 

 

L’autorité de tarification procédera à la tarification d’office lorsque les propositions 

budgétaires n’ont pas été transmises dans les conditions et délais prévus à l’article R.314-3 

du CASF, c'est-à-dire après le 31 octobre 2023 (article R.314-38 du CASF). 
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 4. 3 – Les principaux motifs d’abattement au compte administratif  

 

Au moment de l’analyse des comptes administratifs de l’année N-2, l’autorité de tarification 

procédera : 

• Au rejet des dépenses liées aux frais de siège lorsque ceux-ci n’ont pas été autorisés 

(article R.314-87 du CASF) ; 

• Au rejet des dépenses de personnel établies sur des bases conventionnelles non 

agréées ; 

• A une vérification systématique des taux d’encadrement : tout effectif prévisionnel 

dépassant le taux d’encadrement fixé par le cahier des charges (en base hors service 

de suite, FLE, santé mentale) devra être justifié par la réalisation d’actions 

complémentaires à celles du CPH ; 

 

L’article R.314-50 du CASF prévoit « qu’en cas de déficit, le rapport d’activité doit préciser 

les mesures qui ont été mises en œuvre pour parvenir à l’équilibre et les raisons pour 

lesquelles celui-ci n’a pas été atteint ». 

 

4. 4 – Les programmes pluriannuels d’investissements (PPI) 

 

Conformément à l’article R.314-27 du CASF, les frais d’emprunts dont la durée est 

supérieure à un an et les frais afférentes aux investissements ne peuvent être pris en compte 

que si ces emprunts ou investissements ont reçu, avant la date à laquelle est arrêtée la 

tarification, l’approbation de l’autorité de tarification dans le cadre d’un PPI. 

 

Conformément à l’article R.314-20 du CASF, les modifications des PPI, leurs plans de 

financement et les emprunts de plus d’un an doivent également être approuvées par 

l’autorité de tarification, dès lors qu’elles sont susceptibles d’entraîner une augmentation 

des charges d’exploitation. 

 

Seuls les établissements et services sociaux et médico-sociaux dont l’actif immobilisé brut 

est inférieur à 306 000 € ne sont pas tenus d’établir un PPI (article R.314-17 du CASF, article 

L.612-4 du code de commerce, décret n°2006-335 du 21 mars 2006). 

 

Les PPI font l’objet d’une présentation distincte des propositions budgétaires et sont 

transmis selon des formes fixées par l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié. Ils sont réputés 

approuvés si l’autorité de tarification n’a pas fait connaître d’opposition dans un délai de 

60 jours à compter de leur réception. 

 

 

 4. 5 – L’objectif de retour à l’équilibre budgétaire 

 

Les établissements en situation de déficit d’exploitation doivent ainsi s’engager dans une 

démarche de retour structurel à l’équilibre et, en l’absence de réserves de compensation 

des déficits suffisantes, ils doivent élaborer un plan de résorption de ces déficits sur 

plusieurs exercices. 
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Pour un retour structurel à l’équilibre, tous les leviers d’action doivent être mobilisés, dont : 

 

• Le redéploiement des moyens existants par transfert de crédits et réorientation de 

l’activité ; 

• La coopération et la mutualisation voire la fusion à coûts constants ; 

• La réduction de la masse salariale par le non-remplacement de personnels partant à la 

retraite ; 

• Le développement des directions multi-établissements/services ou la mutualisation 

des postes de direction accompagnés de la mise en place de chefs de service ; 

• Le recrutement de personnels présentant une moindre ancienneté (gains de GVT) ;  

• Le recouvrement des recettes en atténuation (participation des usagers, …). 

 

4. 6 - L’objectif de bonne santé financière à long terme 

 

Au-delà de l’équilibre budgétaire, l’affectation des résultats a pour objectif d’assurer la 

bonne santé financière de l’établissement à long terme. Pour ce faire, l’autorité de 

tarification veillera : 

 

• à la transmission obligatoire par chaque établissement du bilan comptable propre à 

cet établissement (article R.314-49 du CASF). Il peut être utilement complété du bilan 

financier de manière à permettre l’analyse financière ; 

• à l’affectation des résultats de l’établissement conformément aux seules possibilités 

offertes par l’article R.314-51 du CASF ; 

• à la constitution progressive d’une réserve de compensation des déficits d’un montant 

compris entre 5 et 10% des charges brutes ; 

• à la constitution progressive de réserves de long terme (réserves à l’investissement ou 

à la compensation des charges d’amortissements) optimales au regard des besoins 

d’investissement de chaque établissement (analyse du fonds de roulement 

d’investissement) ; 

• au suivi annuel des provisions pour risques et charges ; 

• à la prise en compte des provisions pour indemnités de départ à la retraite et compte-

épargne-temps dans les limites fixées par l’article R.314-45, 3° du CASF c'est-à-dire 

prioritairement par les économies réalisables sur les charges du groupe II.  

  

 4.7 – La conduite de la procédure budgétaire contradictoire 2024 

 

La procédure contradictoire itérative sera conduite par la direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS), en concertation avec les 

directions départementales. Le préfet de région est l’autorité compétente pour signer les 

arrêtés de tarification. 

 

 

Pour le Directeur Régional de la DREETS 

Patrick Sallès
Directeur Régional Adjoint
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